
Inscription	sur	les	listes	électorales
S’adresser	à	la	mairie	du	domicile	avant	le	31	Décembre	de	chaque	année	pour	une	prise	en	compte	l'année
suivante.

Se	munir	d’une	pièce	d’identité	et		d’un	justificatif	de	domicile	récent	(moins	d'un	an)..

Attention:	L'inscription	en	ligne	n'est	pas	disponible	dans	notre	commune.

Liens	utiles
En	savoir	plus
S'inscrire	en	ligne	sur	les	listes	électorales

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

